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314 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

la monarch!-! des Habsbourg, déjà démembrée par tant d’autres 
formes de séparatisme. Quoi qu'il en soit des manœuvres des 
politiciens, il faut reconnaître que l’esprit de tolérance a fait en 
Allemagne de grands progrès depuis le XVIIIe siècle ; ces pro­
grès n ont pas été continus et des secousses violentes sont venues 
les interrompre, mais le résultat final est avantageux pour l'Egli­
se catholique.

Aussitôt après 1815, le Saint-Siège entra en négociations 
avec les princes allemands. Depuis la sécularisation des biens 
d'Eglise, opérée en 1803, la hiérarchie catholique était désorgani­
sée, et pendant les guerres napoléoniennes.le désordre u'avait fait 
que s’accroître sans qu’il fftt possible, au milieu du bouleverse­
ment général, d’arriver à des accommodements durables ; la carte 
de l’Europe centrale, remaniée de fond en comble par le Congrès 
de Vienne, consacrait la disparition des électorats ecclésiastiques, 
et les annexions opérées au profit; de la Prusse ainsi que de la 
Bavière venaient modifier profondément la circonscription de 
plusieurs diocèses. Un concordat signé en 1817 avec la Bavière 
pourvut aux besoins créés par la situation nouvelle et des 
gements furent pris avec les Etats

ftlTAÎl-

protestants (1) ; malgré les 
difficultés que devait soulever la mise en pratique de ces différen- 
tes conventions, la paix religieuse s’établissait en Allemagne, 
quand la question des mariages mixtes ouvrit pour les Etats 
prussiens un nouveau conflit. Une ordonnance de 1803 décidait 
que les enfants issus de tels mariages seraient élevés dans la reli­
gion du père ; jugée d’abord inapplicable, elle fut remise 
gueur, et, pour faire accepter cet empiètement sur Us droits de 
l'Eglise, on fit espérer aux évêques et au clergé une loi par la­
quelle la célébration de la cérémonie religieuse suffirait

en vi-

pour as-
f ' an mar*ag© tous ses effets légaux ; cette promesse détermi- 

na l'adhésion des évêques de la province du Rhin.
Dans ces graves circonstances, Pie VIII et Grégoire XVI cru­

rent devoir avertir sévèrement les évêques de Trêves. Muns­
ter et Paderborn (2) qui, rentrant en eux-mêmes, se montrèrent 
disposés à une rétractation ; l’archevêque de Cologne, comte Spie 
gel, chercha au contraire A

Burei

dérober par des faux-fuyants ; il se 
laissa entraîner A signer une convention où le bref, qu'il préten­
dait expliquer, était détourné de son véritable sens et interprété 
en faveur des abùs que le Pape avait voulu condamner (1834).
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